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Absence de décrets sur la loi de 2025 sur la prise en charge du cancer du sein
Question écrite n° 13713

Texte de la question

M. Laurent Lhardit attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur l'absence de publication des décrets d'application de la loi n° 2025-106 du 5 février 2025 visant
à améliorer la prise en charge des soins et dispositifs spécifiques au traitement du cancer du sein par
l'assurance maladie. En France, près de 700 000 femmes vivent avec un cancer du sein actif ou sous
surveillance, qui reste le cancer féminin le plus meurtrier, causant plus de 12 000 décès chaque année. Même si
cette maladie est reconnue comme affection de longue durée (ALD), permettant la prise en charge à 100 % des
traitements principaux (chimiothérapie, radiothérapie, hormonothérapie, chirurgie), les patientes doivent souvent
faire face à un reste à charge, variable selon leur complémentaire santé, estimé en moyenne à 1 400 euros.
Cela inclut notamment les frais de transport et les soins de support : crèmes, vernis, activité physique adaptée,
suivi psychologique qui font partie intégrante du parcours de soins et ne sont ni secondaires, ni optionnels. La loi
n° 2025-106 du 5 février 2025 répond enfin à cette réalité trop longtemps négligée, en réduisant les restes à
charge et en améliorant l'accès aux dispositifs insuffisamment ou inégalement remboursés, tels que les actes de
tatouage médical (sur les zones de l'aréole et du mamelon) après une ablation des seins, le renouvellement des
prothèses mammaires permettant aux patientes de se reconstruire après l'épreuve du cancer. Or, plus d'un an
après la promulgation de ce texte, plusieurs décrets d'application demeurent attendus, retardant la mise en
œuvre effective des avancées votées et privant les patientes des droits qui leur ont été reconnus. Cette situation
entraîne une incertitude juridique et financière et fait que, à ce jour, des milliers de femmes continuent de
supporter des dépenses importantes alors même qu'elles affrontent une épreuve physique et psychologique
majeure. Dans ce contexte, il lui demande de bien vouloir indiquer, de manière précise, le calendrier de
publication des décrets encore attendus et les mesures immédiates que le Gouvernement entend prendre pour
mettre un terme à cette situation et assurer enfin l'effectivité de la loi.
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